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ACTE ADDITIONNEL REVISE A/SA. 1/12/17 RELATIF A L'ACCES UNIVERSEL ET 
AU SERVICE UNIVERSEL 

LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT, 

VU les articles 7, 8, 9 du Traite de la CEDEAO tels qu'amendes, portant creation de la 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement et definissant sa composition et ses 
fonctions ; 

VU radicle 33 dudit Traite qui prescrit que les Etats membres s'engagent, dans le 
domaine des Telecommunications, a developper, moderniser, coordonner et normaliser 
les reseaux nationaux de Telecommunications en vue de permettre une interconnexion 
fiable entre les Etats membres et de coordonner leurs efforts pour la mobilisation de 
ressources financieres au niveau national et international par la participation du secteur 
prive dans la fourniture de services de telecommunications ; 

VU la Decision A/DEC.14/01/.05 relative a l'adoption d'une politique regionale des 
telecommunications et du developpement du roaming GSM regional dans les pays 
membres de Ia CEDEAO ; 

VU la Decision A/DEC.11/12/94 relative a la creation d'un comite technique consultatif 
de la CEDEAO sur Ia reglementation en matiere de telecommunications ; 

VU la Decision A/DEC. 12/12/94 relative a la tarification et au trafic telephonique en 
matiere de telecommunications ; 

VU Ia Decision A/DEC.16/5/82 relative au programme des telecommunications de la 
CEDEAO ; 

CONSIDERANT que l'interconnexion directe des systemes modernes de 
telecommunications entre les Etats membres est un prealable a ('integration economique 
sous regionale ; 

CONSTATANT que la Communaute s'est resolument engagee dans le processus de 
liberalisation des services et des infrastructures de telecommunications a I horizon 2007 ; 
CONSIDERANT que cette liberalisation est creatrice de marches porteurs qui 
necessitent un cadre favorable et attractif a l'investissement ; 
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CONSCIENTE de la necessite de garantir a ('ensemble des populations de Ia 
Communaute, independamment de leur localisation geographique et de leurs conditions 
economiques et sociales, un ensemble de services minimaux de telecommunications de 
bonne qualite et dans des conditions tarifaires abordables ; 

RECONNAISSANT que les concepts d'acces et de service universels sont appeles a 
evoluer en fonction des progres technologiques, du developpement du marche et des 
besoins des utilisateurs ; 

DESIREUSE de parvenir, dans les meilleurs delais, au desenclavement numerique des 
Etats membres ; 

SUR RECOMMANDATION de la Soixante dix-neuvieme Session ordinaire du Conseil 
des Ministres qui s'est tenue a Abuja du 13 au 14 decembre 2017 ; 

CONVIENT DE CE QUI SUIT : 

CHAPITRE PREMIER 

DEFINITIONS, OBJECTIFS ET CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE ler: DEFINITIONS 

Pour ('application du present Acte additionnel, les definitions figurant dans l'Acte 
additionnel NSA 1/01/07 sont applicables. 

2. Les definitions suivantes sont egalement applicables : 

Acces universel : l'acces a un,  ensemble de services de base, defini dans cet Acte 
additionnel sur le territoire des Etats Membres de la CEDEAO, pour ('ensemble de la 
population, sans distinction de sexe, d'origine ethnique, de l'etat d'invalidite, du niveau 
socioeconomique, ou de l'emplacement geographique, a des tarifs abordables. 

Service universel : l'acces prive ou familial a un groupe de services de 
telecommunications / TIC de base, sur le territoire des Etats membres de la CEDEAO, 
disponible et accessible a tous les citoyens, sans distinction de sexe, d'origine ethnique, 
de l'etat d'invalidite, du niveau, ou de l'emplacement geographique, a des tarifs 
abordables. 

Reseau telephonique public : reseau de telecommunications utilise pour Ia fourniture 
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de services telephoniques accessibles au public; it permet la transmission, entre les 
points de terminaison du reseau, de la parole, mais aussi d'autres formes de 
communication telles que la telecopie et la transmission de donnees; 

Service telephonique accessible au public: service mis a la disposition du public pour 
lui permettre d'effectuer ou de recevoir des appels telephoniques nationaux et 
internationaux, d'envoyer ou de recevoir des messages par texte ou courrier 
electronique, d'autres services de messagerie et des donnees et services internet a large 
bande, ainsi que d'acceder aux services d'urgence en composant un ou plusieurs 
numeros du plan national ou international de numerotation. Ce service peut egalement 
inclure, le cas echeant, un ou plusieurs services parmi les suivants: la fourniture d'une 
assistance par operateur/ operatrice, des services de renseignements telephoniques/ 
des annuaires, le publiphone ou les points d'acces a internet, la fourniture de services 
speciaux pour les personnes handicapees ou les personnes ayant des besoins sociaux 
specifiques et/ou la fourniture de services non geographiques. Ces services peuvent etre 
fournis par le biais de centres d'acces publics tels que les bureaux de poste et les centres 
d'acces communautaire. 

Groupe des services de telecommunication / TIC de base : it comprend les appels 
telephoniques vocaux nationaux et internationaux, les messages par texte, le courrier 
electronique et d'autres services de messagerie, les services de donnees a large bande 
et Internet, ainsi que l'acces aux services d'urgence. 

Services a haut debit : designe les services a haut debit tels que definis par ('Union 
internationale des telecommunications (UIT). 

Deficit d'acces : Le 'Modele de deficit d'acces' aborde les concepts de 'differentiel 
d'efficacite du marche' et de idifferentiel d'acces effectif' aux marches des TIC. Ils 
representent les frontieres intangibles entre les zones ()CI un service donne est 
actuellement disponible, ou les conditions du marche devraient etre en mesure de fournir 
un service rentable et durable au plan commercial, et les zones oil l'acces ne sera 
probablement pas entierement assure par le marche sans une mesure de subvention ou 
d'incitation. 

ARTICLE 2 : OBJECTIFS ET CHAMP D'APPLICATION 

1 	Le present Acte additionnel vise a harmoniser les conditions permettant de 
connecter ('ensemble des populations aux reseaux de communications fiables, y compris 
les reseaux a haut debit, a des tarifs abordables et accessibles a tous. 
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2. 	II fixe les regles applicables a l'acces/service universel dans les pays de l'espace 
CEDEAO, et definit notamment le role des Etats membres dans la creation et la mise en 
ceuvre de regles relatives a : 

a) la creation d'un environnement reglementaire et politique favorable 
l'acces/service universel ; 

b) la conception et la determination des mesures de reforme reglementaire ; 

c) la promotion de politiques reglementaires novatrices ; 

i. l'acces aux infrastructures d'information et de communication ; 

ii. la fourniture de subventions pour le financement et la gestion de l'acces/ service 
universel; 

iii. 	la cooperation dans la fourniture du service ; 

	

iv 	la supervision et ('examen des politiques 

h. 	('obligation de mise en place de services d'urgence. 

CHAPITRE 2 : ROLE DES POUVOIRS PUBLICS. 

ARTICLE 3 : CREATION D'UN ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE ET 
POLITIQUE FAVORABLE A L'ACCES UNIVERSEL ET AU SERVICE UNIVERSEL 

Les Etats membres prennent toutes les dispositions necessaires pour : 

a. identifier, au plus haut niveau politique, les TIC comme un outil pour le 
developpement socio-Oconomique, en designant un point de reference national, 
tel qu'un ministere, un service du gouvernement ou une personnalite qui dolt agir 
comme 'champion' du developpement des TIC ; 

b. renforcer les autorites responsables de l'acces et des services universels — et/ou 
les agences autonomes chargees du service universel - et leur donner les moyens 
de jouer un role essentiel dans la mise en application des politiques d'acces 
universel, par la promotion dune reglementation d'habilitation permettant de 
resoudre le probleme du differentiel d'efficacite du marche et par la mise a 
disposition de ressources destinees a combler le deficit d'acces ; 
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c. faire assurer par les entites chargees de l'acces et des services universels la mise 
en application des politiques dediees a la fourniture de services, de la meilleure 
qualite possible, fiables et a un prix abordable, qui satisfassent les besoins des 
utilisateurs, actuels et futurs ; 

d. entreprendre de developper leur cadre juridique/reglementaire par le biais du 
secteur des TIC, en assurant des reformes institutionnelles et legislatives en 
conformite avec les meilleures pratiques internationales, mais tout en tenant 
compte des exigences locales , 

e. creel-  suffisamment de souplesse dans Ia legislation du cadre sous-jacent afin 
d'incorporer plus facilement les nouvelles technologies et pratiques, par exemple 
les technologies futures, les nouveaux services des TIC, les services multimedias 
et la radiodiffusion; 

f. inclure, dans la definition des politiques d'acces/service universel, tous les 
citoyens et tous les elements de la population sans distinction d'age, de sexe, 
d'origine ethnique, de l'etat d'invalidite, de la condition socioeconomique, ou de 
('emplacement geographique. 

ARTICLE 4 : CONCEPTION DES POLITIQUES ET DETERMINATION DES MESURES 
DE REFORME REGLEMENTAIRES 

Les Etats membres prennent les mesures necessaires en vue de : 

a) Formuler une politique nationale qui identifie des objectifs d'acces/service 
universel appropries et realistes, qui prennent en compte les differences entre ces 
concepts ; 

b) Organiser le plus frequemment possible, au moins tous les 3 ans, des consultations 
publiques avec les acteurs afin d'identifier leurs besoins, d'evaluer Ia pertinence des 
objectifs et de modifier en consequence les definitions, les politiques, la reglementation 
et les pratiques en matiere d'acces/service universel. 

c) Concevoir des politiques, reglementations et pratiques d'acces universel afin d'offrir 
des incitations au secteur prive pour ('extension de l'acces universel aux services de 
communication ; 
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d) 	Utiliser une approche multidimensionnelle pour resoudre les problemes poses par 
l'acces/service universel et exploiter les opportunites qu'il offre, en s'appuyant sur des 
strategies complementaires pour atteindre les objectifs qui ont ete definis, tant du point 
de vue de l'offre que de la demande, y compris par exemple : 

i) les investissements dans les infrastructures necessaires; 
ii) les investissements dans le developpement de contenu d'information, 
d'applications et de services de valeur et d'interet pour les consommateurs nationaux 
et locaux ; 
iii) les investissements dans l'industrie locale des TIC ; 
iv) le developpement des competences numeriques, y compris des interventions 
ciblant les populations marginalisees ; 
v) le developpement de solutions d'acces public, y compris celles utilisant de 
nouveaux types de technologies innovants tels que les reseaux communautaires, le 
wifi communautaire, entre autres. 

e) 	Etablir un cadre de reglementation des telecommunications juste et transparent 
pour promouvoir l'acces universel aux TIC, en permettant au marche de repondre au 
maximum a la question de l'acces/service universel et n'intervenir que lorsque le marche 
a echoue ou qu'il semble se diriger vers un echec. Ce qui necessite de : 

i) promouvoir les pratiques d'attribution de licences technologiquement neutres qui 
permettent aux fournisseurs de services d'utiliser la technologie la plus rentable 
pour fournir les services aux utilisateurs, 

ii) adopter un cadre d'interconnexion transparent et non discriminatoire pour her les 
tarifs d'interconnexion aux couts ; 

ill) reduire le poids de la reglementation pour faire baisser les couts de fourniture de 
services aux utilisateurs finaux ; 

iv) promouvoir la concurrence pour la fourniture dune gamme complete de services 
TIC afin de favoriser l'acces, l'accessibilite financiere, la disponibilite et ('utilisation 
des TIC. 
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2 	Lorsqu'il est necessaire que les regulateurs et les decideurs interviennent pour 
la fourniture de l'acces universel ou du service universel ; 

a) des strategies d'acces public sont etudiees en plus des strategies de 
service universel prive; 

b) des strategies "Pay and Play" sont employees en meme temps mais, 
lorsque cela est possible, les operateurs sont invites a investir dans des regions et 
pour des populations rurales eloignees et a faible revenu ; 

c) les pays peuvent prendre des mesures reglementaires comme premiere etape 
dans le but d'atteindre l'acces universel, en reconnaissant que des prochaines 
etapes peuvent etre necessaires pour permettre un acces uniforme aux TIC, dans 
les zones rurales ou pour les utilisateurs avec des besoins specifiques ; 

d) des schemas appropries d'attribution de licences pour les fournisseurs de 
services ruraux peuvent etre mis en place pour satisfaire les besoins des secteurs 
non desservis et/ou mal desservis. 

Article 5: 	Promotion de politiques reglementaires novatrices 

Les Etats membres veillent a : 

a) promouvoir racces a ('inter connectivite a large bande a bas coOt depuis le 
niveau local jusqu'au niveau international, aux reseaux communautaires et 
entreprises sociales et en impliquant les pouvoirs publics, les entreprises et 

les organisations non-gouvernementales, les entreprises sociales et reseaux 

communautaires, ainsi que les groupes communautaires ; 

b) adopter des cadres reglementaires qui prennent en charge des applications 
comme la cyber-education et ('administration publique en ligne, ainsi que les 

textes legislatifs d'habilitation ; 

c) adopter des politiques permettant d'accroitre l'acces a ('Internet et aux 

services a large bande, y compris des politiques qui refletent la diversite des 

cultures, du genre, des langues et des interets sociaux ; 
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d) s'assurer que les autorites nationales de regulation travaillent avec des 

partenaires afin d'etendre la couverture et ('utilisation de la large bande a 

travers des partenariats multi-investisseurs, nonobstant les initiatives 

gouvernementales complementaires permettant de promouvoir des 

programmes financierement durables, afin de combler en particulier le 

differentiel du marche pouvant exister dans certains pays ; 

e) adopter des regimes reglementaires qui facilitent ('utilisation de tous les 

supports de transport, que ce soit par liaisons filaires, lignes de courant, 

cables, technologie hertzienne, ou toute autre technologie nouvelle ; 

f) s'assurer que les autorites nationales de regulation proposent des initiatives 

encourageant l'acces public aux services a large bande et a l'internet dans les 

ecoles, les bibliotheques et autres centres communautaires, en faisant un 

effort particulier en faveur des communautes et populations marginalisees, par 

exemple, les personnes visant avec un handicap ; 

s'assurer que les autorites responsables de l'acces et des services universels 

proposent des initiatives visant a encourager et a favoriser la mise en place de 

modeles de libre acces et de partage des infrastructures afin de reduire les 

coCits globaux de prestation de services et, par consequent, les coOts pour les 

utilisateurs finaux ; 

h) s'assurer que les autorites responsables de l'acces et des services universels 

mettent en oeuvre des attributions de spectre harmonisees conformes au 

processus de la Conference des radiocommunications de l'UIT, ainsi que des 

utilisations novatrices de spectres permettant de soutenir l'interet national de 

chaque pays. 

g)  
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CHAPITRE III : ACCES AUX INFRASTRUCTURES D'INFORMATION ET DE 
COMMUNICATION 

Article 6 : 	Principes generaux 

En vue de faciliter l'acces aux infrastructures d'information et de communication, les Etats 
membres veillent a : 

a) promouvoir, dans un cadre concurrentiel, ('introduction des services innovants 
en utilisant des nouvelles technologies qui offrent des options a des prix 
abordables ; 

b) promouvoir des equipements des TIC a des prix abordables, ce qui peut 

inclure la fabrication nationale d'equipements TIC, des tarifs et des taxes de 

douanes reduits, 	ainsi que des prets pour les utilisateurs finaux afin 
d'ameliorer l'accessibilite financiere des equipements des TIC ; 

c) developper une gamme complete d'options d'acces publics, y compris la 
creation des tele-centres publics et des centres communautaires polyvalents ; 

d) developper des projets locaux, incluant un contenu utile pour les populations 
locales ou les groupes marginalises specifiques, augmentant ainsi leur 
pertinence et donc leur durabilite financiere a long terme ; 

e) instituer des programmes d'education et de formation visant a encourager 
('usage et ('impact des TIC sur les populations locales et les groupes 
marginalises specifiques, ce qui permettra d'accroitre la durabilite financiere 

des projets TIC a long terme. 

Article 7 : 	Disponibilite de l'acces universel et au service universel 

Sans prejudice de toute mesure nationale plus favorable, les Etats membres s'engagent 
a prendre les dispositions necessaires pour garantir au minimum l'acces aux services 

enumeres dans le present Acte sur leur territoire a ('ensemble de la population, 
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independamment de leur handicap, genre, origine ethnique, situation socio-economique, 
ou localisation geographique et a des conditions tarifaires abordables. 

Article 8 : Fourniture de services de telecommunications 

Les Etats membres veillent a ce que les demandes de raccordement a un reseau de 
telecommunications ou a un fournisseur d'acces internet soient satisfaites par au moins 
un operateur et peuvent, au besoin, designer a cet effet un ou plusieurs operateurs, de 
telle sorte que l'ensemble de leur territoire soit couvert. Le raccordement fourni doit etre 
de nature a permettre a l'utilisateur retablissement des communications telephoniques 
nationales et internationales, remission et la reception de messages vocaux, des 
documents par telecopie et de donnees, a des debits suffisants pour permettre racces 
('Internet, tel qu'indique dans les definitions ci-dessus. 

Article 9: 	Annuaires et services de renseignements telephoniques 

1. Les Etats membres veillent a ce que : 
a) un annuaire regroupant ('ensemble des coordonnees des abonnes, y compris 

leurs noms, numeros de telephonie fixe et mobile, soit mis a la disposition des 
utilisateurs sous une forme approuvee par rautorite nationale de regulation ; 

b) un repertoire, imprime ou electronique ou les deux, contenant tous les noms, 
numeros de contact, y compris les lignes d'information des consommateurs, 
les codes d'acces aux reseaux sociaux et les rapports annuels des 
fournisseurs de services TIC, soit mis a la disposition des utilisateurs sous une 
forme approuvee par rautorite nationale de regulation ; 

c) au moins un service de renseignements telephoniques couvrant l'ensemble 
des abonnes repertories soit accessible a tous les utilisateurs, y compris aux 
utilisateurs de postes telephoniques publics ; 
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d) les entreprises proposant les services decrits ci-dessus, appliquent les principes de 
non-discrimination au traitement et a la presentation des informations qui leur ont ete 
fournies par les operateurs. 

2. 	Les Etats membres s'engagent a mettre en ceuvre ces mesures dans le respect 
des dispositions legislatives et reglementaires applicables en matiere de 

protection des donnees a caractere personnel et relatives a la vie privee. Ils 
doivent surtout veiller a ce les coordonnees des abonnes qui se seront 
expressement opposes a leur publication ne soient pas publiees dans les 
annuaires. 

Article 10 : Services d'urgence 

Les Etats membres veillent a ce qu'il soit possible de proceder gratuitement a des appels 

d'urgence a partir de tout poste fixe ou mobile, y compris les cabines telephoniques. 

Article 11 : Points et centres d'acces public 

1. Afin notamment de permettre l'acces aux utilisateurs qui ne sont pas abonnes aux 
services de communication, les Etats membres s'engagent a garantir ('installation de 

points/centres d'acces public assortis de services de communications de base, y 
compris 'Internet, dans des conditions raisonnables en terme de nombre et de 
repartition geographique. 

2. Sans prejudice des legislations nationales plus favorables, les Etats membres 
veilleront a ce que les autorites nationales de regulation soient en mesure d'imposer 
la mise en place de calendriers de deploiement des points/centres d'acces public, 
avec comme objectif ('installation d'au moins un point/centre d'acces public dans 

chaque localite de cinq cents (500) habitants ou plus, au plus tard le 31 decembre 

2022. Un suivi de la mise en ceuvre est effectue annuellement par la CEDEAO. 

Article 12 : Mesures particulieres en faveur de certains groupes sociaux 

Lorsque cela s'avere necessaire et qu'une lacune existe, les Etats membres prennent 
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des mesures particulieres pour garantir aux utilisateurs marginalises, tels que les 
personnes vivant avec un handicap, les femmes et les filles, les populations rurales et les 
groupes ayant des besoins sociaux specifiques, un acces equivalent aux services 
telephoniques accessibles au public, y compris aux services d'urgence et d'annuaires, a 
un cout abordable. 

Article 13: Reexamen de la portee de l'acces universel et au service universel 

1. La supervision et l'examen des politiques necessitent dune part, ('adoption par les 
Etats membres d'objectifs mesurables quant a l'accessibilite conformement a 
('orientation de la CEDEAO en matiere d'accessibilite, tel qu'adopte ou mise en place, 
d'ameliorer la connectivite et l'acces a ('utilisation des TIC, objectifs pouvant etre 
bases sur la distance, la densite de la population ou le temps requis pour avoir acces 
aux TIC et, d'autre part, l'examen regulier des politiques, reglementations et pratiques 
de l'acces/service universel en vue de s'adapter a la nature evolutive des services 
TIC et des besoins des utilisateurs finaux. 

2. Les Etats membres revoient periodiquement la portee du service universel, en 
particulier en vue d'en proposer la modification ou la redefinition. Un reexamen est 

3. effectue, la premiere fois, deux (2) ans au plus tard apres la date d'application du 
present Acte additionnel et ensuite tous les trois (3) ans. 

4. Ce reexamen est conduit a la lumiere des evolutions sociale, economique et 
technologique, compte tenu, notamment, de la mobilite et des debits de donnees a la 
lumiere des technologies les plus couramment utilisees par la majorite des abonnes. 
Les Etats membres informent la Commission de tout changement. 

Article 14 : Services supplementaires obligatoire 

Les Etats membres peuvent decider de rendre accessibles au public, sur ('ensemble de 
leur territoire, des services additionnels, en complement des services qui relevent des 
obligations du service universel definies dans le present chapitre. 
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CHAPITRE IV : MISE EN CEUVRE ET GESTION DE L'ACCES UNIVERSEL ET AU 
SERVICE UNIVERSEL 

Article 15 : Cooperation pour la gestion de l'acces universel et au service 
universel 

1. Dans ce domaine, Ia cooperation doit 'etre exploree sur differents niveaux : 

a) entre le secteur prive et les communautes pour que le marche puisse fournir 

l'acces/service universel ; 

b) entre les communautes, les pouvoirs publics et le secteur prive pour s'assurer 
que le differentiel d'acces est traite de maniere pertinente pour les 
communautes ; 

c) au sein du gouvernement pour s'assurer de tirer le meilleur benefice des TIC, 

au-dela de ('infrastructure et de la technologie, et s'etendant a la sante, 
reducation, ('agriculture et les autres secteurs. 

2. Une cooperation doit egalement etre mise en place pour permettre la gestion efficace 
des ressources d'acces universel et du service universel, en creant des comites de 

3. surveillance composes d'acteurs du secteur (public, prive et de Ia societe civile), dotes 
des connaissances necessaires pour la mise en ceuvre de la strategie d'acces/service 

universel et de projets visant a combler les lacunes d'acces 'lees a l'offre et a Ia 

demande. Ces comites doivent etre charges de faire des recommandations aux 
entites responsables de l'acces universel et des services sur la fawn de remedier aux 

inefficacites potentielles et au manque de mise en ceuvre du projet. 

Article 16 : Modalites de mise en ceuvre 

1. Les Etats membres determinent I'approche la plus efficace et Ia plus adaptee pour 

assurer la mise ceuvre du service universel, dans le respect des principes d'objectivite, 

de transparence, de non-discrimination et de proportionnalite. Ils s'efforcent de reduire 

au minimum les distorsions sur le march& en particulier lorsqu'elles prennent la forme 
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2. de fournitures de services a des tarifs ou a des conditions qui different des conditions 
normales d'exploitation commerciale, tout en sauvegardant l'interet public. 

3. A ces fins, les Etats membres peuvent, si necessaire, designer une ou plusieurs 
societes ou groupes, y compris des reseaux communautaires, des entreprises 
sociales, des organismes a but non lucratif, entre autres, de sorte a pouvoir couvrir 
toutes les parties du territoire Les Etats membres peuvent designer des entreprises 
ou groupes differents pour assurer differents elements de l'acces universel et du 
service universel et/ou pour couvrir differentes parties du territoire national. 

4. Lorsque les Etats membres designent des entreprises ou groupes pour remplir les 
obligations de service et d'acces universels de tout ou partie du territoire national, ils 
doivent recourir a un mecanisme efficace, objectif, transparent et non discriminatoire, 
qui n'exclut a priori aucune entreprise. 

Article 17 : Qualite du service fourni par les entreprises et groupes designes 

1. Les Etats membres veillent a ce que les entreprises ou les groupes charges de fournir 
aux utilisateurs les services vises aux articles 7, 8, 9 et 10 du present Acte additionnel 
rendent regulierement compte aux autorites nationales de regulation de leurs activites 
et des resultats obtenus dans ce domaine. 

2. Les autorites nationales de regulation etablissent des objectifs de performance pour 
les entreprises assumant des obligations de service et d'acces universels en vertu 
des articles 7, 8, 9 et 10 du present Acte additionnel dans le respect des procedures 
enoncees au present article. 

3. Conformement a l'Acte additionnel relatif a ('harmonisation des regimes applicables 
aux operateurs de reseaux et aux fournisseurs de services, les licences individuelles 
peuvent prevail des resultats a atteindre pour la fourniture du service /acces universel. 

4. L'incapacite persistante d'un organisme a atteindre les objectifs de performance et les 
niveaux de qualite prevue pour la mise en oeuvre de ('article 3 du present Acte 
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5. additionnel peut entrainer ('application de sanctions par les autorites nationales de 
regulation. 

6. Les autorites nationales de regulation ont le droit d'exiger une verification 
independante de la realisation par une entreprise ou un groupe des obligations qui lui 
incombent en vertu des articles 7, 8, 9 et 10 du present Acte additionnel. 

CHAPITRE V : FINANCEMENT ET GESTION DE LA POLITIQUE D'ACCES 
UNIVERSEL 

Article 18 : Niveau et structure des prix 

1. Les Autorites nationales de regulation veillent a la fourniture de l'acces ou du service 
universel a des conditions tarifaires accessibles a tous, selon les directives de la 
CEDEAO sur les objectifs d'accessibilite financiere. Elles peuvent, a la demande du 
ministre en charge du secteur, contraindre les societes et groupes designes 
conformement a radicle 14 a proposer aux utilisateurs ayant de faibles revenus ou 
des besoins sociaux specifiques des tarifs, des options ou des formules tarifaires qui 
different des conditions normales d'exploitation commerciale, dans le but notamment 
de garantir l'acces/service universel . 

2. Les conditions de mise en oeuvre de cette prestation doivent etre 
proportionnelles, transparentes, non-discriminatoires et rendues publiques. 

Article 19 : Calcul du cout du service universe! 

1. Pour aider les autorites de regulation a determiner si la fourniture de l'acces ou du 
service universel represente une charge injustifiee pour les entreprises ou groupes 
designes comme fournisseurs de services, les Etats membres s'engagent a fournir 
pour adoption une methode de calcul des coUts du service universel et de l'acces 
universel, fondee sur les coOts nets. 
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2. Le coat net correspond a la difference entre les couts d'investissement et 
d'exploitation necessaires a la fourniture de l'acces ou du service universel et les 
recettes pertinentes. Les recettes valables sont celles directes et indirectes induites 
par l'acces ou le service universel. 

3. Le cout net des offres de tarifs specifiques d'un operateur a certaines categories 
d'abonnes comme les communautes rurales, les groupes de population marginalises 
en vue de leur assurer l'acces au service universel, est deduit de sa contribution au 
Fonds de financement du service universe!. 

4. Le calcul du cout net des obligations de service universe! est soumis a la verification 
d'un organisme independant de l'organe de gestion du fonds. Le resultat du calcul du 
cout net et les conclusions de la verification sont mis a la disposition du public. 

Article 20: Financement de l'acces universe! et au service universel 

1. Tout financement ou subvention doit etre cible, determine et fourni d'une maniere 
transparente, non discriminatoire, peu couteuse et neutre par rapport a la 
concurrence. 

2. Les subventions peuvent etre accordees par le biais de differents moyens, dont les 
suivants: 

a) un fonds pour le service universel qui doit etre developpe comme un 
mecanisme dans une approche plus globale orientee vers le marche et 
destinee a realiser l'acces universel ; 

b) le fonds du service universel peut etre finance par un grand nombre d'acteurs 
du marche. II devrait etre gere par des organismes independants et neutres, 
comme les organismes de regulation et servir a lancer les projets d'acces 
public qui repondent aux besoins de la communaute locale ; 

c) Les pouvoirs publics peuvent egalement envisager une large gamme d'autres 
mecanismes de financement ; 

COMMISSION DE LA CEDEAO 
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d) Des encheres concurrentielles de subvention minimum pourraient etre 
utilisees a titre facultatif, pour recluire le montant du financement necessaire 
aux projets d'acces public beneficiant d'un fonds de service universel ; 

e) Les projets d'acces public peuvent etre concus pour atteindre l'autonomie 

financiere a long terme, en particulier lorsqu'on prend en compte les 
technologies innovantes a faible gout. 

3. Tous les projets beneficiant du fonds et des ressources de racces universel ou du 
service universel doivent etre assorts d'un plan de suivi et d'evaluation. 

4. Les organismes responsables de racces et des services universels doivent publier 
des rapports annuels sur revaluation des progres et de ('impact des projets. Ceux-ci 

doivent etre rendus publics sur le site web de l'organe de regulation de ces organes 
et mis a la disposition du public pour consultation au besoin afin d'assurer la 
transparence et la responsabilisation. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 21 : Adaptation de la legislation des Etats Membres 

1. Les Etats membres doivent prendre toutes les mesures necessaires pour adapter 
leurs legislations nationales sectorielles au present Acte additionnel, dans un delai 
maximum de deux ans apres la date de son entrée en vigueur. Ils doivent en informer 
immediatement la Commission. 

2. Les textes juridiques convenus doivent contenir une reference au present Acte 

additionnel ou seront accompagnes d'une telle reference lors de leur publication 
officielle. 
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Article 22 : Mise en oeuvre 

1. Lorsque, sur la base du present Acte additionnel, les autorites nationales de regulation 

prennent des decisions susceptibles d'avoir une incidence sur les echanges entre les 

Etats membres et sur la mise en place du marche commun et portant sur la mise en 

oeuvre de la politique de developpement de l'acces universel et du service universel, 

les Etats membres veillent a ce que les mesures ainsi que les arguments qui les 

motivent soient communiqués a la Commission, un mois avant leur mise en oeuvre. 

2. L'autorite nationale de regulation prend en compte les observations de la 

Commission. 

3. Les mesures entrent en vigueur un mois apres leur date de communication, a moins 

que la Commission informe l'autorite nationale de regulation qu'elles sont 

incompatibles avec le present Acte additionnel. 

4. Dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu'une Autorite nationale de regulation 

considere qu'il est urgent d'agir afin de preserver la concurrence et de proteger les 

interets des utilisateurs, elle peut adopter immediatement des mesures 

5. proportionnees qui ne sont applicables que pour une periode limitee. Ces mesures 

sont communiquees sans delai a la Commission pour ses observations. 

6. Les Etats membres prennent en compte des observations de la Commission. Les 

mesures prennent effet un mois suivant la date a laquelle elles ont ete communiquees, 

a moins que la Commission informe les Etats Membres que les mesures prises sont 

incompatibles avec le present Acte additionnel. 

7. Les Etats membres communiquent a la Commission toutes dispositions de droit 

interne qu'ils adoptent dans le domaine régi par le present Acte additionnel. 
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Article 23 : Rapport d'information 

1. Au plus tard six (6) mois suivant la date d'entree en vigueur du present Acte 
additionnel, les Etats membres doivent communiquer a la Commission les mesures 
prises ou en cours d'approbation ou de mise en oeuvre, aux fins de ('application du 
present Acte additionnel. 

2. Le cas echeant, les Etats membres notifient a la Commission les entreprises en 
charge du service universel sur leur territoire. 

Article 24 : Association pour l'acces universe! et au service universe! de la 
CEDEAO 

Au plus tard six mois suivant la date d'entree en vigueur du present Acte additionnel, les 
Etats membres doivent communiquer a la Commission leur intention d'appuyer la 
creation dune Association sur l'acces universel et au service universel de la CEDEAO 
devant servir non seulement de cadre de partage des connaissances et d'harmonisation 
regionale mais aussi d'organisme d'appui pour les agences et initiatives concernant 
l'acces/le service universel de la region. La CEDEAO adoptera une resolution au plus 
tard trois (3) mois suivant la communication par ('ensemble des Etats membres de leurs 
intentions. 

Article 25 : Entrée en Vigueur et publication 

1. Le present Acte additionnel entre en vigueur des sa signature par le Président de 
la Conference des Chefs d'Etat et de gouvernement. 

2. Le present Acte additionnel est publie par la Commission de la CEDEAO dans le 
journal officiel de la Communaute dans les trente (30) jours de la date de sa 
signature par le Président de la Conference. II est egalement publie par chaque 
Etat membre, dans son journal officiel trente (30) jours apres que la Commission 
le Iui notifiera. 
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EN FOI DE QUOI, 

NOUS, CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST, AVONS SIGNE LE 

PRESENT ACTE ADDITIONNEL. 

FAIT A ABUJA, LE 16 DECEMBRE 2017 

EN UN SEUL ORIGINAL, EN FRANCAIS, EN ANGLAIS ET EN PORTUGAIS, LES 
TROIS (3) TEXTES FAISANT EGALEMENT FOI. 

FAIT ABUJA LE 16 DECEMBRE 2017 
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S. E. Macky SALL 
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